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2. L'homme et la femme ont droit à un salaire égal pour un
travail égal. Il

Article 27:

Modifi~~ le second paragraphe de l'article 27 de manlère à lui donner

la rédaction suivante:
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Article 9:

Remplacer les mots "une -infraction" par les mots "un délit" à la

deuxi&ne, ligne du second paragraphe de l'article 9, de manière à lui
donner la rédaction suivante:

PROJET DE DECLARATION mTE11NATIDNALE DES DROITS DE L'RC»lE

Etats-Unis d'Am6rique : Amendements au projet

de D6cla~ation des droits de l'homme
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2. Nul ne sera condamn6 pour des actes ou omissions qui, au

moment o~ 11s ont été commis, ne constituaient pas un délit aux te~s'

du droit national ou international."
Article 18:

Remplacer le texte actuel de l',article 18 par le texte suivant:

" Article lB
Toute personne a le droit de participer librement à des réunions

et de faire partie d'associations, et partlopl1bremeet sa vue de

.d6velopper et de faire respecter les droits et libertés éncpcés _
la présente D6claration."

Article 21:

Remplacer le texte actuel du second paragraphe de l'Article 21 par le
texte suivant:



Article 27

JIll JIll III III

2. Dans l'exercice de see drojts et dans la jouissance de ses

libertés, chacun n'est soumis qu'aux limitations nécessaires pour

assurer le respect des droits d'autrui et satisfaire aux exigences

de la morale, de l'ordre public et du bien.-Stre général dans une

société démocratique.'
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